


 Créé sur Nanterre en 1993 à l'initiative de passionnés, dont le maire Adjoint aux
Sports du moment, ce groupe a posé des bases solides du club sur de grandes
valeurs humaines.

 En 2003, dirigeant(e)s, joueuses et joueurs sont arrivés nombreux en renforçant
notre section pour depuis permettre son développement.

 En 2012, un rapprochement avec le Racing 92 a entrainé un changement
identitaire, tant au niveau du nom que des couleurs. Nous sommes aujourd’hui le
Racing Nanterre Rugby en ciel & blanc. Ce rapprochement est dû à l’installation de
l’ARENA 92 sur la commune ainsi que des obligations fédérales pour les clubs de
TOP 14.

 Pour la saison 2015/2016, le club possède 450 inscrits, soit une progression de
100% depuis 8 ans.



 Notre partenariat avec le Racing 92:

 Le Racing Nanterre Rugby est en partenariat avec le Racing 92 depuis 2012.

 Le stade des Bords de Seine du Nanterre Rugby Club se situe à seulement 10
minutes à pied du futur Stade Arena 92 qui sera inauguré en Septembre 2017.



 Aujourd’hui, le Racing Nanterre Rugby est un acteur du Rugby francilien et français:

 Financement de formation d’arbitrage et d’encadrement sportif,
 Participation de l’encadrement du club aux instances nationales, régionales et 

départementales,
 Développement du Rugby dans le milieu scolaire et loisirs en partenariat avec la 

ville,
 Intégration par le sport en partenariat avec « Rugby Cité » ,
 Formation de jeunes joueuses de haut niveau détectées et sélectionnées au 

niveau international ainsi que permettre aux meilleurs jeunes gens d'intégrer 
les équipes du Racing Club de France.



 Déplacements: Les joueurs de l’Ecole de Rugby se déplacent au niveau régional (Ile
de France) et participent à 2/3 tournois en province sur l’année (Chartres, Caen…)

 Effectif:

o U6: 25 joueurs / 2 éducateurs

o U8: 32 joueurs / 2 éducateurs

o U10: 45 joueurs / 3 éducateurs

o U12: 44 joueurs / 3 éducateurs

o U14: 37 joueurs / 2 éducateurs

 Profil: Enfants de Nanterre et communes limitrophes entre 5 et 14 ans.

 Objectif: Offrir à notre Ecole du Rugby un lieu d’épanouissement et d’apprentissage
accessible à tous.



 Niveau de jeu: DANET à 12 et PHLIPPONEAU

 Déplacements: au niveau régional et national si qualification

 Effectif: 50 joueurs / 4 éducateurs

 Profil: jeunes âgés de 16 à 18 ans.

 Objectif: les juniors entre dans leur 3ème année d’existence et se sont toujours
qualifiés pour les phases finales.



 Niveau de jeu: - 2ème série pour les seniors compétition

- Rugby à 5 joue en compétition mixte

- Loisirs

 Déplacements: les déplacements se font au niveau territorial

 Effectif:

o Compétition: 43 joueurs / 2 entraineurs

o Loisirs et Rugby à 5: 36 joueurs / 3 entraineurs

 Profil: Rugby à 5 parents de joueurs de l’école de rugby et ancien joueur. Âge entre
28 et 49 ans

 Objectif: Rugby à 5 : maintenir la section active, proposer du sport pour tous



 Niveau de jeu: FÉMININES 1ÈRE DIVISION ELITE 2 ARMELLE AUCLAIR (2ème division nationale)

 Déplacements: dans toute la France

 Effectif:
o Minimettes: 10 joueurs / 1 éducateur
o Cadettes: 13 joueurs / 2 entraineurs
o Seniors: 40 joueurs / 3 entraineurs

 Profil: Les jeunes filles de 15 à 18 ans sont toutes de l’Ile de France. Les

joueuses séniors (de 18 à 35 ans) sont de la France entière.

 Objectif:
o Minimettes (filles de 13 à 15 ans) : Créée en 2014, cette jeune section prend forme et permet à ces jeunes

filles, d’apprendre les gestes de technique individuelle.
o Cadettes (filles de 15 à 18 ans): Créée en 2007, cette section reste toujours bien classée sur le plan national et

alimente notre équipe première.
o Seniors à XV : A ce jour, 50% de l’effectif Senior est issu de la formation au sein de notre club. Le club évolue

actuellement en Elite 2 Armelle Auclair (deuxième niveau national).
o Seniors VII : Le jeu Senior à VII est dédié aux joueuses débutantes ou à des jeunes femmes n’ayant pas la

possibilité de s’entraîner 3 fois par semaine à cause de leurs études, leur travail, ou leur vie de famille. A ce
niveau la compétition reste régionale.







 Les plus pour vous:

 Le club permet aux sociétés qui le désirent de développer leur notoriété en associant
leur image aux valeurs véhiculées par le Racing Nanterre.

 Notre volonté d’atteindre le plus Haut Niveau et d’y associer votre image nous
permettra de former une véritable EQUIPE basée sur une relation «GAGNANT –
GAGNANT»,

 Le club s’adresse à vous commerçants, chefs d’entreprise de l’agglomération de
Nanterre et de la région, pour vous faire partager l’enthousiasme et la passion dont
fait preuve les joueurs, les éducateurs, les bénévoles, les dirigeants de nos équipes en
portant les couleurs de Nanterre et des acteurs économiques à travers notre région
et la France.

Nos valeurs sont communes,
alors construisons l'avenir ensemble !



Vos avantages fiscaux a nous soutenir

 Vous êtes une entreprise :

 Les entreprises bénéficient d’une réduction de 60% de leur don pour leur impôt sur les sociétés (IS),
dans la limite d’un plafond de 0,5 % de leur chiffre d’affaires.

 Si vous dépassez ce seuil, vous pouvez reporter l’excédent pour le paiement de l’impôt dû au titre
des 5 exercices suivants ; le report reste valable même si votre exercice est déficitaire.

 Les entreprises assujetties à l’impôt sur le revenu bénéficient du même avantage fiscal.
 Ce mécanisme de réduction d’impôt s’applique aux dons en numéraire mais également aux dons en

nature (dons de biens meubles ou de parts sociales, par exemple) ou dans le cadre du mécénat de
compétence (instruction fiscale du 9 avril 2009-BOI 4 C-3-09 et article 238 bis du code général des
impôts).

 Vous êtes un particulier:

 Tableau 1 relatif à la fiche F426
 Œuvres d'intérêt général ou d'utilité publique, 66 % des sommes versées, 20 % du revenu 

imposable. Report des dons dépassant le plafond
 Lorsque le montant des dons dépasse la limite de 20 % du revenu imposable, l'excédent est reporté 

sur les 5 années suivantes et ouvre droit à la réduction d'impôt dans les mêmes conditions.
 En cas de nouveaux versements au titre des années suivantes, les excédents reportés ouvrent droit 

à la réduction d'impôt avant les versements de l'année. Les excédents les plus anciens sont retenus 
en priorité.

 Déclaration : Vous devez justifier les versements en joignant les reçus à votre déclaration de 
revenus.

 En cas de déclaration par internet, vous devez conserver les reçus car l'administration fiscale peut 
les demander





 Sponsoring « Textiles »:

 Pour les matchs:
• Maillots Homme / Femme / Enfant
• Shorts culottes Homme / Femme / Enfant
• Chaussettes Adulte / Enfant
• Packs Short / Chaussette…

 Pour les entrainements:
• Chasubles
• Combinaisons
• Vareuses
• Pantalons de pluie…

 Textiles « hors terrain »:
• Coupe Vent
• Parkas
• Softshells
• Teddys
• Polaires
• Survêtements
• Sweats à capuche
• Pantalons de Jogging
• Chemises
• Tee-shirts
• Polos
• Débardeurs…



 Sponsoring « Matériel Terrain »:

 Sacs de Plaquage
 Boucliers de Percussion
 Tackle Tube
 Protections de Piquets de lignes
 Protections de Poteaux
 Drapeaux
 Ballons
 Buts de rugby
 Bouteilles
 Brassards…

 Sponsoring « Bagagerie »:

 Sacs à dos
 Sacs 3 poches
 Sacs coach
 Sacs Trolley
 Sacs à chaussures
 Porte Documents…



 Sponsoring « Visuels publicitaires »

 Autres:

 Participation aux moyens de transport pour se déplacer

 Goodies…
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